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(54)  Carde  dite  "laine  ". 

(57)  La  présente  invention  concerne  le  domaine 
de  l'industrie  textile  et  a  pour  objet  une  carde 
dite  "laine". 

Carde  comportant  au  moins  deux  cylindres 
Morel  (1),  caractérisée  en  ce  que  chaque  cylin- 
dre  Morel  (1)  est  pourvu  d'au  moins  deux  chas- 
seurs  (4),  la  réduction  de  vitesse  de  la  nappe  de 
fibres  entre  le  grand  tambour  (3)  et  le  cylindre 
Morel  (1)  suivant  étant  relativement  faible. 

L'invention  est  plus  particulièrement  appli- 
cable  pour  le  traitement  des  fibres  longues. 
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La  présente  invention  concerne  le  domaine  de 
l'industrie  textile,  en  particulier  les  cardes  dites  "laine" 
travaillant  les  laines  et  les  fibres  longues  et  a  pour  ob- 
jet  une  telle  carde. 

Actuellement,  les  cardes  existantes  de  ce  type 
sont  généralement  des  cardes  doubles  avec  un  pei- 
gne  intermédiaire  présentant  une  réduction  de  vitesse 
importante  et  un  pouvoir  d'épuration  élévé. 

Une  telle  configuration  présente  l'inconvénient  de 
provoquer  des  raccourcissements  des  fibres,  ce  qui 
est  très  préjudiciable  pour  le  produit  fini,  du  fait  que, 
d'une  manière  générale,  pour  l'obtention  d'un  fil  d'une 
qualité  optimale  il  faut  chercher  à  obtenir  et  à  conser- 
ver  des  fibres  d'une  longueur  maximale. 

Dans  ces  cardes  existantes,  il  est  généralement 
fait  appel  à  deux  cylindres  Morel  montés  en  tandem 
ou  d'autre  manière. 

Pour  l'obtention  d'un  effet  de  peignage,  la  vitesse 
de  la  nappe  de  fibres  à  traiter  est  réduite  avant  chaque 
cylindre  Morel,  entre  le  cylindre  alimentaire  et  le  grand 
tambour,  de  telle  manière  que  l'orientation  des  impu- 
retés  contenues  dans  la  nappe  de  fibres  soit  modifiée 
afin  que  le  chasseur  du  cylindre  Morel  correspondant 
les  élimine. 

Toutefois,  l'utilisation  de  ce  nombre  réduit  de  cy- 
lindres  Morel  présente  l'inconvénient,  d'une  part,  de 
ne  permettre  l'obtention  que  d'un  produit  relativement 
peu  propre  et,  d'autre  part,  du  fait  de  ce  nombre  réduit 
de  cylindres,  la  réduction  de  vitesse  nécessaire  au  ni- 
veau  de  chaque  cylindre  Morel  est  très  importante  et 
entraîne  une  casse  des  fibres,  ce  qui  nuit  considéra- 
blement  à  la  qualité  du  produit  obtenu. 

Une  réduction  de  vitesse  importante  au  niveau  de 
chaque  cylindre  Morel  est  plus  particulièrement  né- 
cessaire  du  fait  qu'un  maximum  d'impuretés,  telles 
que  des  chardons,  des  pailles  ou  d'autres  fibres  vé- 
gétales,  doit  être  arraché  de  la  nappe  accumulée  sur 
chaque  cylindre  Morel  lors  de  son  passage  sous  le 
chasseur  correspondant. 

En  outre,  du  fait  de  la  réduction  importante  de  vi- 
tesse  au  niveau  de  chaque  cylindre  Morel,  la  nappe 
de  fibres  est  dégagée  à  une  vitesse  relativement  fai- 
ble,  ce  qui  entraîne  un  rendement  relativement  faible. 

De  plus,  chaque  cylindre  Morel  n'étant  équipé 
que  d'un  seul  chasseur,  l'échardonnage  est  limité  et, 
en  présence  d'une  matière  à  l'alimentation  très  char- 
gée  d'impuretés,  le  produit  sortant  présente  une  pro- 
preté  imparfaite. 

Enfin,  l'implantation  de  cylindres  Morel  en  tan- 
dem,  destinés  à  permettre  l'obtention  d'un  produit  fi- 
nal  de  meilleure  qualité,  entraîne  un  encombrement 
beaucoup  plus  important  de  la  carde  et  une  diminution 
conséquente  de  la  vitesse  de  travail  de  cette  dernière, 
du  fait  de  l'augmentation  du  nombre  de  transferts  en- 
tre  les  cylindres,  d'où  il  résulte  un  rendement  relative- 
ment  faible. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  ces  in- 
convénients. 

Elle  a,  en  effet,  pour  objet  une  carde  dite  "laine", 
comportant  au  moins  deux  cylindres  Morel,  caractéri- 
sée  en  ce  que  chaque  cylindre  Morel  est  pourvu  d'au 
moins  deux  chasseurs,  la  réduction  de  vitesse  de  la 

5  nappe  de  fibres  entre  le  grand  tambour  et  le  cylindre 
Morel  suivant  étant  relativement  faible. 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la  des- 
cription  ci-après,  qui  se  rapporte  à  un  mode  de  réali- 
sation  préféré,  donné  à  titre  d'exemples  non  limitatifs 

10  et  expliqué  avec  référence  au  dessin  schématique  an- 
nexé,  dont  la  figure  unique  est  une  vue  en  élévation 
latérale  d'une  carde  conforme  à  l'invention. 

Le  dessin  annexé  représente  une  partie  de  carde 
dite  laine,  dont  un  cylindre  Morel  1  est  monté,  avec  in- 

15  terposition  de  cylindres  communicateurs  2,  entre 
deux  grands  tambours  3.  Dans  une  telle  carde,  la  nap- 
pe  de  fibres  amenée  par  le  grand  tambour  3  en  amont 
est  déviée  au  moyen  du  premier  cylindre  communica- 
teur2  sur  le  cylindre  Morel  1  en  vue  de  son  traitement 

20  d'échardonnage,  un  autre  traitement  d'échardon  nage 
étant  effectué  sur  au  moins  un  deuxième  cylindre  Mo- 
rel,  non  représenté. 

Conformément  à  l'invention,  chaque  cylindre  Mo- 
rel  1  est  pourvu  d'au  moins  deux  chasseurs  4  et  la  ré- 

25  duction  de  vitesse  de  la  nappe  de  fibres  entre  le  grand 
tambour  3  et  le  cylindre  Morel  1  suivant  est  relative- 
ment  faible.  Ce  mode  de  réalisation  permet  au  moins 
de  doubler  les  opérations  d'épuration  sur  chaque  cy- 
lindre  Morel  1  et  ainsi  d'augmenter  considérablement 

30  l'évacuation  des  impuretés  végétales. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 

premier  chasseur  4  de  chaque  cylindre  Morel  1,  vu 
dans  le  sens  de  progression  de  la  nappe  de  fibres  à 
traiter,  présente  avantageusement  un  nombre  de  la- 

35  mes  restreint,  tourne  à  une  vitesse  relativement  faible 
et  évacue  les  grosses  impuretés  par  un  effet  d'arra- 
chage,  le  ou  les  chasseurs  4  suivants  présentant  un 
nombre  de  lames  supérieur,  tournant  à  une  vitesse 
supérieure  et  éliminant  les  impuretés  plus  fines,  es- 

40  sentiellement  par  effet  d'aspiration,  le  réglage  des 
premiers  chasseurs  4  et  des  autres  chasseurs  4  étant 
effectué  indépendament  à  des  distances  différentes 
des  cylindres  Morel  1  correspondants.  Ainsi,  il  est 
possible  d'échardonner  toutes  les  matières  végétales 

45  de  finesse  différente,  de  manière  optimale. 
Conformément  à  une  autre  caractéristique  de  l'in- 

vention,  les  cylindres  Morel  1,  équipés  de  plusieurs 
chasseurs  4,  sont  disposés  à  différents  endroits  de  la 
carde  et  sont,  soit  accouplés  entre  eux,  soit  entraînés 

50  séparément. 
Le  regroupement  de  plusieurs  chasseurs  4  sur  un 

même  cylindre  Morel  1  permet  l'obtention  d'un  en- 
semble  beaucoup  moins  encombrant  qu'une  disposi- 
tion  de  deux  cylindres  Morel  en  tandem.  En  outre.,  il 

55  est  possible  de  réaliser  une  construction  de  cardes 
plus  compacte  avec  plus  grande  efficacité  des  chas- 
seurs  4. 

L'augmentation  des  chasseurs  4  dans  une  carde 
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permet  la  réduction  du  nombre  de  points  de  transfert 
et,  ainsi,  une  augmentation  de  la  vitesse  périphérique 
des  cylindre  Morel  1  et  donc  une  augmentation  des 
plages  de  vitesse  de  ces  derniers  et  des  chasseurs  4. 

Grâce  à  l'invention,  il  est  possible  de  réaliser  une  5 
carde  présentant  un  pouvoir  d'épuration  important 
tout  en  préservant  les  fibres  de  la  casse,  ces  derniè- 
res  étant,  de  ce  fait,  de  meilleure  qualité.  Il  en  résulte 
que  le  produit  obtenu  est  un  produit  mieux  raffiné. 

En  outre,  la  prévision  d'un  nombre  important  de  10 
chasseurs  4  permet  une  importante  répartition  du  dé- 
gagement  des  chardons  et  autres  impuretés  et  donc 
de  limiter  la  réduction  de  la  vitesse  tangentielle  de  la 
nappe  de  fibres  avec  une  accumulation  sur  une  moin- 
dre  épaisseur,  de  sorte  que  la  vitesse  de  traitement  15 
d'une  nappe  est  augmentée,  ce  qui  entraîne  une  aug- 
mentation  correspondante  du  rendement  de  la  machi- 
ne. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  décrit  et  représenté  au  dessin  an-  20 
nexé.  Des  modifications  restent  possibles,  notam- 
ment  du  point  de  vue  de  la  constitution  des  divers  élé- 
ments,  ou  par  substitution  d'équivalents  techniques, 
sans  sortir  pour  autant  du  domaine  de  protection  de 
l'invention.  25 

Revendications 

1  .  Carde  dite  "laine",  comportant  au  moins  deux  cy-  30 
lindres  morel  (1),  caractérisée  en  ce  que  chaque 
cylindre  morel  (1)  est  pourvu  d'au  moins  deux 
chasseurs  (4),  la  réduction  de  vitesse  de  la  nappe 
de  fibres  entre  le  grand  tambour  (3)  et  le  cylindre 
morel  (1)  suivant  étant  relativement  faible.  35 

2.  Carde,  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  le  premier  chasseur  (4)  de  chaque  cylin- 
dre  morel  (1),  vu  dans  le  sens  de  progression  de 
la  nappe  de  fibres  à  traiter,  présente  avantageu-  40 
sèment  un  nombre  de  lames  restreint,  tourne  à 
une  vitesse  relativement  faible  et  évacue  les 
grosses  impuretés  par  un  effet  d'arrachage,  le  ou 
les  chasseurs  (4)  suivants  présentant  un  nombre 
de  lames  supérieur,  tournant  à  une  vitesse  supé-  45 
rieure  et  éliminant  les  impuretés  plus  fines,  es- 
sentiellement  par  effet  d'aspiration,  le  réglage 
des  premiers  chasseurs  (4)  et  des  autres  chas- 
seurs  (4)  étant  effectué  indépendament  à  des  dis- 
tances  différentes  des  cylindres  morel  (1)  corres-  50 
pondants. 

3.  Carde,  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  les  cylindres 
morel  (1),  équipés  de  plusieurs  chasseurs  (4),  55 
sont  disposés  à  différents  endroits  de  la  carde  et 
sont,  soit  accouplés  entre  eux,  soit  entraînés  sé- 
parément. 
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